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Dans le cadre du développement d’un projet éolien sur les communes de Renansart et Surfontaine, 
dans l’Aisne, la société VALECO a décidé de mettre en place une procédure de concertation publique 
au sein des communes de Renansart et de Surfontaine. Cette procédure volontaire a pour but de 
permettre aux riverains potentiellement impactés par le projet de s’exprimer sur la base 
d’informations techniques que nous avons pu récolter lors des différentes études et que nous leur 
mettons à disposition. 

Le principe de cette concertation préalable est régi par l’article L121-15-1 du Code de l’environnement: 
«La concertation préalable permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des caractéristiques 
principales du projet ou des objectifs et des principales orientations du plan ou programme, des enjeux 
socio-économiques qui s'y attachent ainsi que de leurs impacts significatifs sur l'environnement et 
l'aménagement du territoire. Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions 
alternatives, y compris, pour un projet, son absence de mise en œuvre. Elle porte aussi sur les modalités 
d'information et de participation du public après la concertation préalable.» 

La concertation préalable relative au projet éolien de la Vallée Berlure suit les dispositions de l’article 
L121-16 du code de l’environnement. : « La concertation préalable est d’une durée minimale de 15 
jours et d’une durée maximale de trois mois. Quinze jours avant le début de la concertation, le public 
est informé des modalités et de la durée de la concertation par voie dématérialisée et par voie 
d’affichage sur le ou les lieux concernés par la concertation. Le bilan de cette concertation est rendu 
public. Le maitre d’ouvrage ou la personne publique responsable indique les mesures qu’il juge 
nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu’il tire de la concertation. […] » 

En vertu de l’article L121-17, la concertation préalable peut être organisée à l’initiative de maître 
d’ouvrage. En l’absence de concertation préalable, l’autorité compétente peut imposer par décision 
motivée au maître d'ouvrage du projet d'organiser une concertation préalable. En l’espèce, il s’agit du 
préfet de l’Aisne. Cette décision intervient au plus tard quinze jours après le dépôt de la demande 
d'autorisation. 

L’ouverture de la concertation préalable est précédée de la publication d’un avis de concertation, qui 
précise, notamment : 

- La date à laquelle l’enquête est ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à quinze jours 
et ne peut excéder trois mois ; 

- Les communes dans lesquelles il doit être procédé à l’affichage de l’avis de concertation ; 
- Les lieux dans lesquels le public peut consulter le dossier et le bilan de la concertation ; 

En application de l’article L121-16 du code de l’environnement, le maître d’ouvrage doit rendre public 
son bilan les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il 
tire de la concertation. 
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Les premiers contacts et rencontres entre les élus des communes de Renansart et Surfontaine et la 
société VALECO ont été initiés en novembre 2016, en vue d’étudier les potentialités de développement 
de l’éolien sur la commune.  
 
Le début d’année 2017 a aussi été consacrée aux contacts avec les propriétaires fonciers et exploitants 
agricoles concernés par les parcelles identifiées comme potentiellement intéressants vis-à-vis de 
l’installation d’éoliennes sur la commune de Renansart. 
 
L’étude du territoire menée par VALECO a permis d’identifier une aire d’implantation de part et d’autre 
de la D57, aux lieux-dits l’épine de Séry, les Crans, le Saussoi et la Louvetière. 
  
Ce secteur a été retenu car il présente des caractéristiques favorables : éloignement aux habitations 
(500m minimum), absence de servitude réglementaire (militaire, aviation civile, périmètre de 
protection autour d’un captage d'eau ou d'un monument historique), solution de raccordement au 
réseau électrique… 
 
Les expertises environnementales ont démarré en milieu d’année 2016 suivie d’une campagne 
acoustique lancée courant mars 2017, l’étude paysagère a débuté le mois suivant. 
 
Après une année complète d’études approfondies sur le site, les premières indications sur le gabarit 
du projet ont ainsi pu être déterminées et une implantation a pu être proposée en fin d’année 2017.  
 
 

 Date Evènement 

2
0

1
6

 

Août Lancement des études sur le milieu naturel 

Novembre 
Premiers contacts avec les élus de Renansart et de 

Surfontaine  

Décembre 
Délibération de Renansart en faveur de Valeco 

ingénierie  

2
01

7
 

Janvier 
Début du contact avec les propriétaires de la zone 

Renansart  

Mars 

- Présentation en Communauté d Communes 
du Val d’Oise 

 
- Début du contact avec les propriétaires de la 

zone Surfontaine 

Mars Lancement des études acoustiques  

Avril  Lancement des études paysagères 

Juin 
Délibération de Surfontaine en faveur de Valeco 

ingénierie 

Novembre Présentation en mairie du choix d’implantation 
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 Octobre Réunion / point d’avancement avec les élus  

Novembre / 
décembre  

Concertation préalable dans les deux mairies et sur 
internet  

2
0

1
9

 

Mars  
Dépôt de la demande d’Autorisation 

Environnementale Unique  

Juin 
Réception de la demande de compléments portant 

sur le dossier de demande d’Autorisation 
Environnementale (18 mois)  

Juin  
Lancement études complémentaires pour répondre 

à la demande de compléments (paysage, milieu 
naturel) 

juillet Réunion / point d’avancement avec les élus 

2
0

2
0

 

juin Réunion / point d’avancement avec les élus 

Novembre 

Dépôt du dossier de demande d’Autorisation 
Environnementale Unique mis à jour, soit 17 mois 
après la réception de la demande de compléments 

reçue en juin 2019. 

 
 
 
Légende : 

 Démarches auprès de l’administration 
 Démarches auprès des élus 
 Concertation auprès du public 
 Avancement des études 
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La publicité pour cette concertation s’est faite dans le cadre du décret n°2017-626 du 25 avril 2017 
relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de 
certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement : « […] La concertation 
préalable est d'une durée minimale de quinze jours et d'une durée maximale de trois mois. Quinze jours 
avant le début de la concertation, le public est informé des modalités et de la durée de la concertation 
par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par la concertation. Le 
bilan de cette concertation est rendu public. Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable 
indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire 
de la concertation. […] » 
 
Ainsi, une affiche a été placée au panneau dédié des mairies de Renansart et Surfontaine le 5 novembre 
2018 soit 15 jours avant le début de la concertation qui s’est déroulée du 19 novembre au 3 décembre 
novembre 2018. 
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Affichage au panneau de la mairie de Renansart et certificat d’affichage: 
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Affichage au panneau de la mairie de Surfontaine: 
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Avis de concertation préalable du public : affiché en mairie à partir du 05 novembre 2018 : 
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La concertation préalable a été ouverte du 19 novembre au 03 décembre 2018 au sein de la commune 
de Renansart et de Surfontaine. Les modalités de publicité ont été présentées précédemment.  
 
Dans le cadre de cette démarche, le porteur de projet a mis à disposition du public un exemplaire du 
dossier de concertation rassemblant les caractéristiques du projet ainsi que les principaux résultats de 
l’étude d’impact et de l’ensemble des expertises (paysage, acoustique, milieu naturel, etc.) réalisées 
durant les mois d’études. 
Un registre des observations permettant aux riverains de s’exprimer sur le projet, a également été 
placé dans la mairie de Renansart et de Surfontaine. Les dates et horaires de mise à disposition du 
dossier correspondent aux dates et horaires d’ouverture des mairies.  
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Recueil des observations de la Mairie de Surfontaine : 
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Recueil des observations de la Mairie de Renansart : 
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L’éolien est souvent montré du doigt comme destructeur de cadre de vie par ses opposants. 

Cependant depuis que l’homme se développe sur terre il s’est adapté et à aménager son 
environnement. Les premiers moulins à vent permettaient d’améliorer l’agriculture, les réseaux ferrés 
ont facilité les échanges avec de nombreux problèmes d’acceptabilité à l’époque de son déploiement. 
Aujourd’hui c’est plus de 15 000 km de voies ferrées existantes en France et certaines associations se 
battent pour le maintien de ces voies alors que les générations précédentes se sont battus contre ces 
réalisations.  

De même la France compte 35 000 château d’eau (un objectif d’environ 10 000 éoliennes pour 
2020), ou 12 000 supermarchés ou encore 950 000 km de réseau routier. Ces aménagements ne sont 
pas toujours remis en cause car l’homme en comprend l’impact sur la vie quotidienne (consommation 
d’eau, déplacement, alimentation). Pour l’éolien c’est plus compliqué, surement car il est difficilement 
appréhendable de comprendre comment une production électrique renouvelable sera bénéfique pour 
le quotidien. Et en effet l’éolien contribue à lutter contre le réchauffement climatique, les risques 
industriels (nucléaires) ce qui présente des notions long termes sur lesquelles il est plus difficile de se 
projeter. 
 

Par un vocabulaire divers (« défigure nos paysages », « site industriel éolien », « massacrent 
nos paysages ») les éoliennes sont ressenties par certaines personnes comme objet de laideur. Outre 
le fait que s’arrêter à ce type de considération n’est pas suffisant pour juger du bien-fondé d’une 
installation, il est à noter que ce jugement est subjectif et dépend essentiellement de l’observateur 
concerné. 
 

De plus, l’analyse des impacts paysagers et visuels du projet a fait l’objet d’une expertise fine 
par un paysagiste DPLG indépendant. Au-delà de la rédaction du document « Etude Paysagère » qui 
compose l’étude d’impact de la demande d’Autorisation Unique et qui comprend notamment un 
nombre conséquent de photomontages, la mission du bureau d’étude paysager a été d’accompagner 
le développeur pour aboutir à l’élaboration d’un réel projet d’aménagement de paysage. Ainsi, l’impact 
visuel d’un parc éolien est inévitable, mais le projet est conçu de manière à ce que son intégration 
paysagère soit pertinente. 
 

Le projet éolien de LA VALLEE BERLURE a été évalué selon le principe « éviter, réduire, 
accompagner ».  
D’après l’évaluation le projet éolien : 

- évite tout effet de surplomb sur les vallées proches de la Serre, de l'Oise et du Peron; 
- évite toute incidence sur le patrimoine du périmètre rapproché ainsi que du périmètre 

éloigné ; 
- évite également toute incidence sur la cathédrale de Laon; 
- évite tout effet cumulé gênant avec le contexte éolien. 

 

En ce qui concerne le balisage de jour et de nuit, cela est un dispositif qui répond à l’arrêté du 23 
avril 2018, relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne. Les exploitants 
d’éoliennes sont concernés par cet arrêté qui fixe les exigences relatives à la réalisation et au suivi du 
balisage des obstacles fixes à la navigation aérienne. Les installations de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent, sont des obstacles fixes au sens de cet arrêté. Le terme obstacle 
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désigne tout ou partie d'un objet fixe, temporaire ou permanent, qui est situé sur une aire destinée à 
la circulation des avions à la surface, ou au-dessus d'une surface destinée à protéger les avions en vol, 
ou se trouve à l'extérieur d'une telle surface et est jugé être un danger pour la navigation aérienne. 

 

 
 
Préalablement au lancement du projet, plusieurs services ont été consultés afin de connaître leurs 
recommandations et prescriptions à prendre en compte dans le développement du projet (ARS, DRAC, 
DGAC, DREAL, STAP, Conseil Général, DDT, etc). 
 

 
 
Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation unique du parc éolien de la Vallée Berlure, 
une enquête publique, conduite par un commissaire enquêteur, permettant d’informer à nouveau le 
public et recueillir ses avis, suggestions et éventuelles contre-propositions se déroulera pendant une 
durée de 1 mois. Bien que n’ayant pas encore eu lieu, cette enquête publique entre dans le cadre de 
ce dossier de concertation. 
 

 

 

En application des articles L. 512-1 et R. 123-1 du code de l’environnement, la délivrance d’une 
autorisation d’exploiter requière, préalablement, l’organisation d’une enquête publique. 

L’article R. 181-36 du code de l’environnement prévoit que « L'enquête publique est organisée selon 
les modalités du chapitre III du titre II du livre Ier, sous réserve des dispositions de l'article L. 181-10 
ainsi que des dispositions du présent article ». 

L’enquête publique relative au projet éolien de la Vallée Berlure est donc soumise aux dispositions 
de l’article R. 181-36 et des articles R. 123-1 et suivants du code de l’environnement. 

En vertu de l’article R. 123-3, l’enquête publique est organisée par l’autorité compétente pour délivrer 
l’autorisation d’exploiter. En l’espèce, il s’agit du préfet de l’Aisne. 

L’autorité compétente saisit le président du tribunal administratif, en vue de la désignation d’un 
commissaire enquêteur. 

L’ouverture de l’enquête publique est précédée de la publication d’un arrêté d’ouverture, qui précise, 
notamment : 

- La date à laquelle l’enquête est ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à trente jours 
et ne peut excéder deux mois ; 

- Les communes dans lesquelles il doit être procédé à l’affichage de l’avis d’enquête ; 
- Les lieux dans lesquels le public peut consulter le dossier ; 
- Les dates et les lieux des permanences dans lesquelles le commissaire enquêteur sera présent. 

En application de l’article R. 123-19 du code de l’environnement, le commissaire enquêteur doit rendre 
son rapport et ses conclusions motivées dans le délai de trente jours à compter de la clôture de 
l’enquête. 
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L’enquête publique constitue une procédure obligatoire préalable à la délivrance de l’autorisation 
environnementale demandée par la société Parc Éolien de la Vallée Berlure. 

La décision finale sur cette demande d’autorisation appartient au préfet de l’Aisne. 

En application de l’article R. 181-41 du décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation 
environnementale le préfet doit statuer sur la demande d’autorisation environnementale dans un 
délai de deux mois à compter du jour de réception du rapport du commissaire enquêteur. 

En cas d’impossibilité de statuer dans ce délai, le préfet pourra fixer un nouveau délai, par arrêté 
motivé. 

 


